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PRÉFÈTE DE L’AUDE

Ordre du jour

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Séance du jeudi 8 octobre 2020 à 15h30

Préfecture de l’Aude à Carcassonne, Salle Riquet

Demandeur Heure de passage
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SNC LIDL 15h30 N°2020-509  - autorisation  d’exploitation
commerciale  relative  à  l’extension  d’un
magasin à l’enseigne LIDL de 625 m² (dont
204  m²  de  régularisation)  entraînant
l'extension  d’un  ensemble  commercial  à
COURSAN
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